
 

 
 

 

  Direction des Études  

 

 60, rue de l’Évêché Ouest 
 Rimouski (Québec) G5L 4H6 

 

 Téléphone (418) 723-1880 Télécopieur (418) 723-6767  
 Adresse électronique : de@cegep-rimouski.qc.ca  

 

PROCÈS-VERBAL de la onzième (18-11) réunion de la commission des études tenue le mardi 30 octobre 2018, à 9 h, 
au local G-130 du Cégep de Rimouski. 
 
 
18-11.01  – ÉTAIENT PRÉSENTES ET PRÉSENTS : mesdames Lyanna Bernier, Marlène Cormier, Jocelynn Meadows 

(présidente), Josée Ruest et messieurs, Jérome Bossé, Dave Gagnon, Luc Jobin (quitte à 9 h 50), 
Jean Simard et Richard Tousignant.  
 
ABSENCES MOTIVÉES : mesdames Lucie Bernier, Geneviève Morin, Annie-Claude Prud’homme et 
monsieur Serge Desrosiers. 
 
ONT ÉGALEMENT ASSISTÉ : mesdames Julie Raymond (point 11) et Nicole Coats (secrétaire 
d’assemblée) 
 

 
18-11.02 – ORDRE DU JOUR 

 
.01 – Vérification des présences et mot de bienvenue 
.02 – Examen de l’ordre du jour 
.03 - Présidence d’assemblée et animation 
.04 - Procès-verbal de la 10e (18-10) réunion 

a) Adoption 
b) Suites 

.05 – Information 

.06 - Rapport annuel 2017-2018 – comité d’éthique à la recherche : information 

.07 - Nominations au comité d’éthique à la recherche : dépôt 

.08 - Nomination à la commission des études : dépôt 

.09 - Effectif étudiant au 20 septembre 2018 : information 

.10 - Cheminement des AEC : information 

.11 - AEC – Gestion d’une entreprise agricole : dépôt – avis 

.12 - Projet d’ordre du jour de la prochaine réunion 
 
 
Il est PROPOSÉ par madame Josée Ruest, APPUYÉ par monsieur Richard Tousignant et RÉSOLU À 
L'UNANIMITÉ d'adopter l'ordre du jour tel qu’il a été proposé.  

 
Tous les membres sont d’avis de garder à l’ordre du jour le point « présidence d’assemblée et 

 animation ». 
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18-11.04 – PROCÈS-VERBAL DE LA 10E (18-10) RÉUNION 

 
a) Adoption 18-10 

 
 
Il est PROPOSÉ par monsieur Luc Jobin, APPUYÉ par madame Josée Ruest et RÉSOLU À 
L'UNANIMITÉ d'adopter le procès-verbal de la 10e réunion (18-10) tel qu’il a été déposé. 
 

b) Suites 
 
Aucune suite à donner. 
 

18-11.05 – INFORMATION 
 

À la suite de la dernière rencontre de la CAP, madame Meadows informe les membres de la CÉ du 
processus d’actualisation discuté à la CAP entre autres des programmes suivants : Radiodiagnostic, 
TES, Logistique du transport, TAD, Sciences humaines, Sciences de la nature. 
 
Madame Meadows informe les membres du mouvement des ressources humaines à la DÉ. 
 
 

18-11.06 - RAPPORT ANNUEL 2017-2018 – COMITÉ D’ÉTHIQUE À LA RECHERCHE : INFORMATION 
 
  Madame Jocelynn Meadows présente le rapport annuel 2017-2018 du comité d’éthique à la 

recherche. 
 

 
18-11.07 - NOMINATIONS AU COMITÉ D’ÉTHIQUE À LA RECHERCHE : DÉPÔT - AVIS 

 
Les membres de la CÉ s’entendent pour déposer et donner leur avis sur les nominations au comité 
d’éthique à la recherche à la même réunion. 
 
Pour répondre aux exigences des organismes subventionnaires en recherche (Conseil de 
recherches en Sciences naturelles et en génie, Conseil de recherches en Sciences humaines et 
l’Institut de recherche en santé) et pour se conformer à l’article 7.1 de la Politique institutionnelle sur 
l’éthique de la recherche avec des participants humains (catégorie E-21 du cahier de gestion), le 
Collège se doit de réviser la composition du comité d’éthique à la recherche. 
 
Objectif : 
Nomination de nouveaux membres et renouvellement de mandats des membres actuels au comité 
d’éthique à la recherche avec les sujets humains. 
 
Considérant : 
 L’obligation de répondre aux exigences des organismes subventionnaires en ce qui concerne la 
 composition du comité d’éthique à la recherche; 

 
 La nécessité de réviser la composition du comité d’éthique à la recherche, tel qu’il est stipulé 
 dans la Politique institutionnelle sur l’éthique de la recherche avec des participants humains 
 (catégorie E-21 du cahier de gestion). 
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Recommandations : 
1. Nommer les personnes suivantes à titre de nouveaux membres du comité d’éthique à la 

recherche : 
 Kurt Vignola, directeur adjoint aux programmes à la direction des Études; 
 Alexandre Côté, enseignant en philosophie; 
 Dany Rondeau, professeure en éthique à l’Université du Québec à Rimouski (UQAR). 
 
2. Renouveler les mandats des personnes suivantes : 
 François Delisle, enseignant en philosophie; 
 David Pelletier, enseignant en biologie; 
 Sylvie Fortier, conseillère pédagogique à l’Institut maritime du Québec (IMQ). 
 
Il est PROPOSÉ par monsieur Luc Jobin, APPUYÉ par monsieur Dave Gagnon et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 
de donner un avis favorable au conseil d’administration aux nominations au comité d’éthique à la 
recherche. 

 
 
18-11.08 - NOMINATION À LA COMMISSION DES ÉTUDES : DÉPÔT - AVIS 
 

Les membres de la CÉ s’entendent pour déposer et donner leur avis sur la nomination à la 
commission des études à la même réunion. 
 
 
Le Règlement relatif à la composition, au mandat et au fonctionnement de la commission des études 
(Règlement no 94-01.1) détermine la composition de la commission des études, de même que la 
durée des mandats. 
 
Des mandats prennent fin à la suite d’un départ à la retraite d’un membre de la commission des 
études donc ce poste reste à combler. La commission des études doit procéder à la nomination du 
nouveau représentant pour un mandat d’une durée de deux ans ou d’un an dans le cas des mandats 
à compléter.  
 
Objectif : 

 Procéder à la nomination d’un membre de la commission des études pour 2018-2019. 
 
Considérant : 
Le poste à pourvoir et les consultations effectuées. 
 
Recommandation : 

 Nommer la personne suivante pour siéger à la commission des études pour l’année scolaire 2018-
2019 : 
• Professionnelle – Formation continue : Marie-Hélène Cloutier en remplacement de Marie-
Laure Lavoie. 
 
Il est PROPOSÉ par monsieur Richard Tousignant, APPUYÉ par madame Marlène Cormier et RÉSOLU 
À L'UNANIMITÉ de donner un avis favorable au conseil d’administration aux nominations au comité 
d’éthique à la recherche. 
 

 
18-11.09 - EFFECTIF ÉTUDIANT AU 20 SEPTEMBRE 2018 : INFORMATION 
 
  Madame Jocelynn Meadows présente l’effectif étudiant au 20 septembre 2018. 
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18-11.10 - CHEMINEMENT DES AEC : INFORMATION 
 
  Les membres de la CÉ revoient le document intitulé « cheminement des projets d’AEC dans les 

instances ». 
 
 
18-11.11 - AEC – GESTION D’UNE ENTREPRISE AGRICOLE : DÉPÔT - AVIS 
 

Madame Julie Raymond présente l’AEC en Gestion d’une entreprise agricole. 
 
Dans les derniers mois, la Formation continue du Collège de Rimouski a été approchée par la 
Commission scolaire des Phares afin d’évaluer la possibilité d’offrir une attestation d’études 
collégiales en gestion d’entreprise agricole. Cette demande de formation s’explique par le niveau de 
complexité de plus en plus important des exploitations agricoles modernes. De nos jours, les fermes 
du Québec sont de véritables entreprises industrielles qui nécessitent un nombre important 
d’employés et des investissements considérables. 

 
L’AEC en gestion d’entreprise agricole n’est pas offerte pour l’instant dans l’Est-du-Québec.  Cette 
situation est très préoccupante considérant que Service Québec classe les gestionnaires en 
agriculture parmi les 50 métiers les plus recherchés dans la province et que la demande en main-
d’œuvre qualifiée est grandissante. Qui plus est, le bassin d’employés du secteur agricole est en 
changement et ces derniers sont constamment en recherche de financement pour lancer ou mettre 
à jour leurs projets d’agriculture. Une formation reconnue par le MAPAQ, comme l’AEC en gestion 
d’entreprise agricole, permet non seulement de développer des compétences essentielles en 
agriculture moderne en gestion, en comptabilité et en ressources humaines, mais permet aussi 
d’accéder à un financement à l’établissement en agriculture de 20 000 $ pour une première 
formation, et 10 000 $ pour une deuxième formation.  
 
À notre avis, il existe deux facteurs de réussite majeurs dans le lancement de cette AEC soit : le fait 
que le Bas-St-Laurent est une région bien ancrée dans une longue et solide tradition agricole et le 
fait que le Collège de Rimouski possède l’expertise en gestion et en administration nécessaire à une 
offre de formation de grande qualité. 

 
  Objectifs : 

 Lancer la formation d’AEC en gestion d’entreprise agricole à la Formation continue du 
 Collège de Rimouski ; 
 Bonifier l’offre de formation du Collège de Rimouski ; 
 Se positionner dans l’offre de formation du secteur agroalimentaire ; 
 Répondre aux besoins de main-d’œuvre qualifiée du secteur agricole de la région. 

 
Considérant : 
 Que la Commission scolaire a entamé des démarches auprès de la Formation continue afin 
 qu’elle puisse offrir l’AEC en gestion d’entreprise agricole ; 
 La mission du Collège de Rimouski de développer « le plein potentiel de nos étudiantes et de 
 nos étudiants, tant à la formation régulière qu’à la formation continue »; 
 Qu’aucun établissement collégial de l’Est du Québec n’offre l’AEC en gestion d’entreprise 
 agricole ; 
 Que la Table de concertation pour la formation en agriculture recommande, dans son rapport de 
 2007, que « l’acquisition ou le développement de compétences entrepreneuriales adaptées au 
 contexte concurrentiel de l’agriculture fasse l’objet d’initiatives spécifiques en formation initiale et 
 en formation continue » (p.8). 
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 Que le secteur agricole subit des changements considérables techniques et technologiques 
 depuis quelques décennies ; 
 Les changements dans le parcours des employés agricoles (qui n’ont plus forcément accès à 
 une ferme familiale) ;   
 Que les besoins du secteur agricole en main-d’œuvre qualifiée sont importants ;  
 L’expertise du Collège en gestion et en administration ;  
 Que le département de Techniques administratives et le Centre matapédien d’études collégiales 
 ont été informés du projet ; 
 Que Service Québec classe les gestionnaires en agriculture parmi les 50 métiers les plus en 
 demande ; 
 Que le recrutement d’étudiants et la promotion de la formation dans le réseau agricole seront 
 facilités par le partenariat avec la Commission scolaire. 
 
Recommandation : 
Donner un avis favorable au conseil d’administration du Collège de Rimouski afin de procéder au 
lancement de l’AEC en gestion d’entreprise agricole à la Formation continue du Collège de Rimouski. 
 

 
Il est PROPOSÉ par madame Lyanna Bernier, APPUYÉ par monsieur Jérôme Bossé et RÉSOLU À 
L'UNANIMITÉ de donner un avis favorable au conseil d’administration afin de procéder au lancement 
de l’AEC en Gestion d’entreprise agricole à la Formation continue du Collège de Rimouski. 

 
 
18-11.12 - PROJET D’ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE RÉUNION 
 

• Profil de réussite – hiver 2018 
• PIÉA – modifications (RREC) : dépôt 

 
 
18-11.13 ANNULATIONS DE RENCONTRES 
 
  Des questions sont posées quant aux annulations de la commission des études. Madame Meadows 

explique la situation au regard du fait qu’étant donné qu’il n’y avait pas de sujets pédagogiques qui 
nécessitaient immédiatement des réunions, elle a donc décidé de les annuler. 

 
 
 
La séance est levée à 10 h 09 
 
 
 
 
            
Présidente  Secrétaire d’assemblée 




